ARRETE n° 2065 PR du 23 décembre 2005 modifiant l’arrêté n° 34 PR du 30 mars 2005 portant délégation de signature et pouvoir de représentation au secrétaire général du gouvernement.

Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2 PR du 7 mars 2005 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 84-1002 du 29 septembre 1984 portant création du secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 381 CM du 23 juin 2005 portant organisation du secrétariat général du gouvernement ;

Vu l’arrêté n° 22 CM du 28 octobre 2004 portant délégation de pouvoir du conseil des ministres ;

Vu l’arrêté n° 2 CM du 9 mars 2005  portant nomination de M. Etienne Chimin, secrétaire général du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 34 PR du 30mars 2005 modifié portant délégation de signature et pouvoir de représentation au secrétaire général du gouvernement ;

Vu l’arrêté n° 1974 CM du 30 décembre 2003 portant nomination de Mme Tania Berthou en qualité de secrétaire générale adjointe du gouvernement ;

Vu l’arrêté n° 4378 MFR du 25 août 1995 portant mise à disposition auprès du secrétariat général du gouvernement de M. Philippe Machenaud ;

Vu l’arrêté n° 781 PR du 26 juillet 2005 portant nomination de M. Jason Leau, en qualité d’agent administratif stagiaire et affectation au secrétariat général du gouvernement ;

Vu l’arrêté n°518PR du 16 juin 2005 portant nomination de Mlle Reiri Cauvin, en qualité d’attachée d’administration stagiaire et affectation au secrétariat général du gouvernement ;

Vu la circulaire n° 8 CM du 19 octobre 1984 relative à la signature du courrier ;

Vu les nécessités de service,

Arrête :

Article 1er.— L’article 2 de l’arrêté n° 34 PR du 30 mars 2005 susvisé est rédigé ainsi qu’il suit :

“Art.2.— Délégation de signature est donnée à M. Etienne Chimin, secrétaire général du gouvernement, à l’effet de signer au nom du Président de la Polynésie française : 

-
toutes requêtes, tous mémoires et référés déposés à l’occasion d’instances devant les juridictions des ordres administratif et judiciaire et tout courrier concernant les actions intentées ou soutenues au nom de la Polynésie française devant ces mêmes juridictions, à l’exception de ceux relatifs aux litiges avec les agents des services publics relevant du droit privé et aux litiges intéressant le domaine terrestre devant les juridictions de l’ordre judiciaire ;

-
les actes de poursuites et de procédure et les mémoires en matière de contravention de grande voirie ;

-
les correspondances adressées au haut-commissaire de la République dans le cadre du contrôle de légalité effectué par ce dernier.

M. Etienne Chimin est également habilité à représenter le gouvernement de la Polynésie française à la barre des juridictions.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Etienne Chimin et dans le respect de ses instructions, délégation de signature est donnée à Mme Tania Berthou, secrétaire générale adjointe, à M.Jason Leau et Mlle Reiri Cauvin pour les actes énumérés ci-dessus.

Dans les mêmes conditions, ces derniers sont également habilités à représenter le gouvernement de la Polynésie française à la barre des juridictions.”

Art. 2.— L’article 6 de l’arrêté n°34PR du 30 mars 2005 susvisé est rédigé ainsi qu’il suit :

“Art. 6.— Délégation de signature est donnée à M. Etienne Chimin, secrétaire général du gouvernement, à l’effet de signer les ordres de publication et les bons à tirer pour l’impression du Journal officiel de la Polynésie française.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Etienne Chimin, délégation de signature est donnée à M. Philippe Machenaud et à Mme Tania Berthou, secrétaire générale adjointe, pour les actes énumérés ci-dessus dans le respect des instructions du chef de service.”

Art. 3.— Le secrétaire général du gouvernement est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 23 décembre 2005.


Oscar Manutahi TEMARU.

